
Soutien à la publication des galeries d'art
contemporain

CNAP

La session de dépôt pour 2026 se fait de mars à juin 2026 (commission 16 septembre).

Présentation du dispositif

Soutien à la publication par une galerie d’art contemporain d’un catalogue d’exposition, d’un livre d’artiste ou
d’une monographie consacrée à une artiste/un artiste ou un collectif d’artistes vivants.

L’ouvrage concerné par ce dispositif d’aide constitue un outil de promotion du travail de l’artiste par la galerie.

Conditions d’attribution

A qui s'adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Ce soutien s’adresse aux galeries d’art contemporain, personne morale de droit privé, domiciliées sur le territoire
français, dont l’activité principale est la diffusion et la promotion commerciales d’œuvres d’art contemporain.

Sont concernées les disciplines suivantes :

arts décoratifs,
création sonore,
design,
design graphique,
dessin,
estampe,
gravure,
installation,
nouveaux médias,
peinture,
performance,
photographie,
sculpture,
vidéo.

— Critères d’éligibilité

Pour être éligible :

la structure ne doit pas bénéficier d’un financement public récurrent (État et/ou collectivités territoriales).
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elle doit attester d’un CA lié à la vente d’œuvres réalisé depuis au moins 12 mois en présentant un bilan
comptable certifié.
les galeries doivent disposer d’un lieu d’exposition permettant d’accueillir les œuvres des artistes et le public de
manière professionnelle et permanente,
être en règle au regard de ses engagements contractuels vis-à-vis du Cnap.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Sont éligibles les projets portant sur un catalogue d’exposition, un livre d’artiste ou une monographie consacrée à
un artiste (ou à un collectif d’artistes) vivant, quelle que soit sa nationalité, contractuellement lié au demandeur
qui :

fait l’objet d’une diffusion en France,
a un tirage d’au moins 500 exemplaires,
est publié en langue française et au moins dans une seconde langue,
n’engage pas une contribution pécuniaire de l’artiste et des auteurs concernés pour le financement de la
fabrication ou de la diffusion de la publication,
s’il est coédité avec un éditeur privé, la participation financière du demandeur au projet doit impérativement
être supérieure à celle du coéditeur,
s’il existe des contrats signés entre la galerie et l’artiste, ainsi qu’avec le ou les auteurs impliqués dans la
publication ;
si la date de publication est prévue au plus tôt dans les 10 jours et au plus tard dans un délai d’ 1an à compter de
la date de la commission.

— Dépenses concernées

Les dépenses éligibles sont celles occasionnées par l’édition de l’ouvrage concerné :

rémunération du/des auteur(s),
conception graphique,
traduction,
préparation de copie,
achat d’un ou de plusieurs caractères typographiques,
travaux photographiques,
photogravure, impression et façonnage,
droits de reproduction,
droits d’auteur,
envois postaux d’ouvrages,
frais liés à l’organisation du lancement de l’ouvrage,
diffusion.

Montant de l’aide

De quel type d'aide s'agit-il ?

L'aide est plafonné à 4 000 € dans la limite de 50 % du coût total HT de la publication.

Une galerie peut présenter 3 demandes et obtenir 2 soutiens maximum par an dans le cadre des 2 dispositifs de
soutien aux galeries à l'exposition et à la publication.
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Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme ?

Les candidatures s’effectuent uniquement via la plateforme de dépôt des dossiers en ligne du Cnap.

Critères complémentaires

Forme juridique
Sociétés commerciales

Sté à Responsabilité Limitée (SARL)
Sté Anonyme (SA)
Sté par Actions Simplifiée (SAS)

Organisme

CNAP
Centre National des Arts Plastiques

Centre national des arts plastiques
Cap 18
Voie D - Porte 25
189, rue d’Aubervilliers
75018 PARIS
Téléphone : 01 46 93 99 50
Télécopie : 01 46 93 99 79
Web : www.cnap.fr

Déposer son dossier

https://www.dispositifs-soutiencreation.cnap.fr/login
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